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L’eau bouillante brûle autant que le feu1

Brûlures dues à la trop haute température de l’eau du robinet

1	 Le titre de cette Quick-Alert fait référence aux campagnes nationales de Kidsafe Victoria (Australie) et de la British Burn Association (Royaume-Uni).
2	 Textes traduits de l’allemand et partiellement raccourcis et modifiés sur le plan rédactionnel pour une meilleure compréhension. 
3	 Le cas provient de : PatBox.ch – la plateforme de déclaration pour les patient·e·s et leurs proches

Cas 1

« Un patient dit qu’il s’est brûlé en prenant 
sa douche, car l’eau qui sort du robinet est 
très chaude. Pourtant, le mitigeur était po-
sitionné juste après le milieu (orienté vers 
la gauche). »

Cas 2

« Un matin, une résidente était souillée de 
selles. Elle n’était pas coopérante, mais 
devait être douchée. Elle disait sans cesse 
‹ vite, vite › et n’arrêtait pas de se lever 
dans la douche pour partir. Comme la soi-
gnante continuait à donner la douche, la 
résidente s’est défendue d’une main et 
a attrapé une poignée pour se retenir. En 
faisant cela, elle s’est agrippée au miti-
geur qui règle la température de l’eau et 
l’a tourné sans le vouloir vers la gauche. 
L’eau est alors sortie du robinet à 60 de-
grés et la patiente en a reçu sur l’abdomen 
et la cuisse gauche. La soignante a réagi 
et essayé d’ôter la main du mitigeur et de 
fermer le robinet. La résidente a souffert 
de brûlures, avec des rougeurs de la peau 
et la formation de cloques sur l’abdomen 
et la cuisse gauche. »

Cas 3

« Au lavabo et à la douche, l’eau chaude 
est réglée si haut que le patient peut se 
brûler. » 

Cas 4

« Chez un patient hémiplégique suite 
à un AVC, il fallait faire un prélèvement 
sanguin en urgence. Il n’a pas été pos-
sible de trouver un point de ponction ni 
sur les mains, ni sur la jambe valide. C’est 
pourquoi il a fallu chercher sur la jambe 
paralysée. J’ai trouvé une veine, mais elle 
était très fine et profonde. C’est pourquoi 
j’ai décidé d’utiliser une application de 
chaud avant de faire la prise de sang. 
Comme le coussin chauffant n’était pas 
disponible, nous avons pris une bouillotte 
que nous avons remplie d’eau chaude 
du robinet. Nous avons en outre placé la 
bouillotte dans une taie d’oreiller. Lors-
qu’au bout de 5 min., nous avons retiré la 
bouillotte, il y avait une forte rougeur sur 
le cou-de-pied du patient. Le jour suivant, 
une cloque s’était formée. »

Cas 5

« Le patient a failli se brûler en se dou-
chant car, malgré le fait que le mitigeur 
était réglé sur froid, l’eau est sortie d’un 
coup extrêmement chaude (au début de 
la douche). »

Cas 6

« Lorsqu’une infirmière a voulu aider un 
patient à se laver les cheveux au lavabo, 
elle s’est brûlée, car l’eau sortie du robi-
net était beaucoup plus chaude qu’atten-
du. Le mitigeur était pourtant positionné à 
peine après le milieu en direction de l’eau 
chaude. »

Cas de PatBox.ch3

« Pendant la douche de ma mère – qui 
est hémiplégique et tributaire de soins 
– l’eau était trop chaude, ce qui lui a 
occasionné des brûlures. C’est surtout 
sa jambe paralysée qui a été touchée. 
Jusqu’à ce qu’elle sente la brûlure et 
qu’elle dise que l’eau était trop chaude, 
il a dû s’écouler beaucoup de temps. 
Elle ne m’en a parlé que le soir, car sa 
jambe lui faisait mal et brûlait. »	  

Signalements notifiés au CIRRNET2
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L’essentiel en bref

Quelle est l’ampleur du problème ?
La température maximale de l’eau chaude sortant de nombreux 
robinets et autres mitigeurs est souvent réglée à un niveau qui 
peut clairement occasionner des lésions thermiques de la peau. 
C’est pourquoi les brûlures dues à la trop haute température 
de l’eau courante constituent, dans les soins stationnaires et 
ambulatoires – mais aussi dans les soins de longue durée –, un 
risque qu’il y a lieu de prendre au sérieux. Il peut en résulter des 
lésions graves s’accompagnant de souffrances à long terme 
ainsi que d’une morbidité et d’une mortalité importantes [1,2].

Que peut-on faire ?
Le danger des brûlures liées à la température trop élevée de 
l’eau du robinet est connu, mais il manque en de nombreux 
endroits des prescriptions et des mesures qui permettraient 
de limiter la température maximale à la sortie au robinet. La 
régulation de la température ou l’introduction d’une limita-
tion légale maximale de la température de l’eau du robinet 
pourrait réduire le nombre et le degré de gravité des lésions 
dues à ce problème [3].

Commentaire des expert·e·s

Le secteur de la santé et des soins utilise l’eau chaude prise 
directement au robinet non seulement pour les soins corpo-
rels, mais aussi pour les traitements par la chaleur (bouillottes, 
etc.) ou la préparation de prélèvements sanguins. De l’eau trop 
chaude au robinet, à la douche ou dans la baignoire consti-
tue toutefois un danger concret dont beaucoup ne sont pas 
conscients. Comme le démontrent les déclarations CIRRNET, 
une eau du robinet excessivement chaude peut occasionner des 
brûlures de la peau pouvant mettre la vie en danger. 

On parle de brûlure lorsqu’un liquide bouillant ou un jet de va-
peur brûlant cause une lésion de la peau due à la chaleur [4,5]. 
Les brûlures causées par un liquide ou par le feu comptent par-
mi les never events, autrement dit les événements graves qui 
pourraient en grande partie être évités [6,7].

La température maximale de l’eau à la sortie au robinet dé-
pend de différents facteurs (température de base dans le 
chauffe-eau, longueur et isolation des canalisations, etc.). 
Généralement réglée à env. 55 °C (Celsius), elle se situe 
toutefois à un niveau qui peut occasionner des lésions ther-
miques cutanées [8]. Les auteurs ont même enregistré à un 
robinet une température de sortie de 75 °C. À partir de 45 °C 
déjà, la température peut endommager les cellules si cette 
chaleur s’exerce sur la peau et les tissus sous-cutanés. La 
gravité des lésions dépend du niveau de température, de la 
durée d’exposition et de la résistance de la peau à la chaleur. 
À noter à cet égard que le temps de contact ne provoquant 
pas de lésion n’évolue pas de façon linéaire, mais diminue 
de façon exponentielle au fur et à mesure que la température 
de l’eau augmente. Cet effet est particulièrement important 
dans les hautes températures, qui sont généralement celles 
de l’eau à la sortie au robinet. Chez un adulte, une exposition 

de plusieurs minutes à 50 °C n’a pratiquement pas de consé-
quences. Par contre, si la température de l’eau n’augmente 
« que » de 5 °C, le temps d’exposition supporté se réduit à 
quelques secondes (voir figure 1). 

En pareil cas, l’ampleur et la profondeur des lésions s’aggravent 
en outre nettement, allongeant du même coup le temps de gué-
rison [6,8,9]. Les enfants, les personnes âgées ou les personnes 
en situation de handicap, ainsi que les personnes ayant des dé-
fauts de la peau ou des maladies cutanées, présentent une plus 
grande vulnérabilité aux brûlures. Chez toutes ces personnes, 
un contact même très bref avec de l’eau bouillante suffit à pro-
voquer de graves lésions [10,11].

S’ajoute à cela le fait que les personnes dont la capacité de 
réaction motrice et/ou sensorielle est diminuée ont souvent une 
sensibilité réduite ou retardée à la température, de sorte que la 
réaction à de l’eau trop chaude est fortement retardée ou peut 
même être absente. Outre le risque immédiat du contact avec 
de l’eau trop chaude qui provoque des lésions cutanées, le ré-
flexe de fuite constitue un autre danger, qui est particulièrement 
élevé lors de la douche, car il peut occasionner des chutes et 
des lésions (supplémentaires) [6,12–15].

Selon le Bureau de prévention des accidents (BPA), on compte 
en Suisse quelque 8000 victimes de brûlures par un liquide 
bouillant ou par le feu chaque année. Et ce chiffre n’englobe 
que les personnes dont les lésions ont nécessité un traitement 
par du personnel médical. Plus de la moitié de ces personnes se 
sont brûlées suite à un contact avec un liquide ou un objet brû-
lants [16]. À la clinique universitaire pédiatrique de Zurich, dans 
65 % des admissions pour brûlures, celles-ci ont été causées 
par un liquide bouillant [11,17].
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Le processus de guérison de ces lésions dépend de leur degré de 
gravité. Seules les brûlures légères guérissent en quelques jours 
sans complications. Les brûlures graves par contre peuvent al-
térer fortement la qualité de vie des personnes concernées en 
raison de cicatrices, de douleurs ou de limitations de la mobilité 
[4,18]. Chez les enfants, les brûlures sévères peuvent en outre 
avoir de graves conséquences sur la croissance et le dévelop-
pement [10].

La température de l’eau du robinet ne doit cependant pas être 
considérée sous le seul angle des risques de brûlures, mais aus-
si sous celui de la protection contre les infections. D’un côté, 
l’eau courante ne doit pas être trop chaude afin d’éviter que des 
personnes se brûlent à son contact. Mais de l’autre, il s’agit de 
maintenir une température suffisante pour éviter la propagation 
de microorganismes (légionelles, etc.) dans les conduites et, 
partant, le risque d’infection qui en découle [19,20].

Selon les recommandations communes de l’Office fédéral de 
la santé publique (OFSP) et de l’Office fédéral de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV), la température 
de l’eau dans le chauffe-eau devrait être au minimum de 60 °C 
pour éviter le risque de propagation des légionelles dans les ca-
nalisations. À la sortie au robinet par contre, une température de 
50 °C est considérée comme suffisante pour éviter cette conta-
mination [19] (voir figure 2).
 

Quick-Alert®
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*Durée estimée

Figure 1 : Température de l’eau versus durée d’exposition (données tirées de [8]).

Figure 2 : Température de l’eau dans le réservoir d’eau et à la sortie au 
robinet de soutirage.

Type de brûlure Durée d’exposition en minutes ou secondes
Température 45 °C 50 °C 55 °C 60 °C 65 °C 70 °C 75 °C 80 °C

Adulte 3e degré > 60 min.* 300 sec. 28 sec. 5.4 sec. 2.0 sec. 1.0 sec. 0.70 sec. 0.6 sec.*

Adulte 2e degré > 60 min.* 165 sec. 15 sec. 2.8 sec. 1.0 sec. 0.5 sec. 0.36 sec. 0.3 sec.*

Enfant 3e degré 50 min.* 105 sec. 8 sec. 1.5 sec. 0.52 sec. 0.27 sec. 0.18 sec. 0.1 sec.*

Enfant 2e degré 30 min.* 45 sec. 3.2 sec. 0.7 sec. 0.27 sec. 0.14 sec. < 0.1 sec. < 0.1 sec.*
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Recommandations

Il convient d’accorder davantage d’attention à la prévention 
des brûlures. Une grande part de la responsabilité incombe 
dans ce domaine aux établissements stationnaires et à leur 
personnel. Des précautions doivent toutefois aussi être prises 
dans le secteur ambulatoire en vue de réduire ce risque. Dans 
ce contexte, ce sont les proches, les équipes des services 
d’aide et de soins à domicile et les personnes potentiellement 
impliquées qui sont invités à reconnaître ces dangers et à y 
réagir de façon adéquate. Par conséquent, il est important 
d’informer davantage sur ce risque, d’introduire des règles de 
sécurité appropriées et d’investir dans des produits/installa-
tions offrant toute sécurité. 

Sensibilisation / Campagnes d’information
Toutes les mesures de sécurité se basent sur la connaissance 
des dangers en lien avec l’eau trop chaude. Les informations ne 
doivent pas s’adresser uniquement au personnel de santé, mais 
aussi aux patient·e·s4 et à leurs proches.

	− L’ensemble des collaboratrices et collaborateurs des éta-
blissements de soins et de santé doivent avoir conscience 
du danger que représente l’eau trop chaude et connaître les 
constellations typiques d’événements pouvant survenir.

	− Il faut intégrer les patient·e·s ainsi que les proches d’enfants, 
de personnes âgées et/ou de personnes en situation de 
handicap à la prévention des brûlures, dans le secteur tant 
ambulatoire que stationnaire. À cet effet, il convient notam-
ment d’attirer l’attention de ces personnes sur le risque que 
constitue l’eau bouillante.

	− Les membres du personnel, mais aussi le cas échéant les 
proches aidants, doivent connaître les gestes de premiers 
secours en cas de brûlure. 

	− Campagnes d’information répétées dans les institutions 
en vue d’accroître la prise de conscience de ce problème 
et d’améliorer l’attention situationnelle (dans le sens des 
« National Burn Awareness Days » de la Children’s Burns Trust 
Organisation (Royaume-Uni), de la « National Burn Awareness 
Week » de l’American Burn Association ou du « National Burns 
Awareness Month » de Kidsafe (Australie)).

Règles générales de sécurité
Il existe un certain nombre de règles de sécurité relatives à l’eau 
chaude du robinet que le monde professionnel doit impérative-
ment respecter [15].

	− En réglant la température de l’eau (p. ex. pour une douche 
ou le lavage des cheveux), il faut toujours commencer par 
ouvrir l’eau froide, avant d’y mélanger de l’eau chaude. En 
la matière, il faut savoir que 10 à 15 secondes environ sont 
nécessaires pour que l’eau chaude purge l’eau froide des 
canalisations. Lorsqu’on ferme les robinets, il faut procéder 
de manière inverse (à savoir fermer d’abord l’eau chaude, 
puis l’eau froide). 

	− Pour l’eau du bain, il convient d’user de la plus grande 
prudence. Il faut veiller à ce que les enfants et les personnes 
présentant des handicaps physiques ou mentaux ne soient à 
aucun moment laissés sans surveillance. La sensibilité à la 
température et le temps de réaction à une eau trop chaude 
variant d’une personne à l’autre, il convient de contrôler la 
température de l’eau du bain au moyen d’un thermomètre 
– ou tout au moins avec le coude – avant que la personne 
n’y entre. Pour éviter que de l’eau bouillante ne s’écoule de 
façon involontaire, le robinet sera bien fermé. Toutefois, il est 
plus efficace d’équiper les salles de bain d’une robinetterie 
permettant un réglage avec limitation de la température, qui 
empêche l’écoulement d’eau trop chaude.

	− Dans les douches et les baignoires, il est possible de fixer des 
poignées et d’installer un tapis antidérapant qui réduisent le 
risque de chute en cas de mouvement d’esquive. Dans ce 
contexte, il est également utile de poser des sièges de douche 
stables (voir aussi Quick-Alert N° 52 « Risques de chute liés 
au mobilier et aux équipements munis de roulettes »).

	− Pendant une décontamination/désinfection chimique ou ther-
mique des canalisations, il faut s’assurer que les utilisatrices/
utilisateurs en soient dûment informés et que les patient·e·s 
soient protégés des brûlures, par exemple en rendant l’accès 
aux robinets impossible pendant la procédure [19].

Mesures techniques
Si le risque de brûlures peut être réduit par une attention situa-
tionnelle et l’observation de règles de sécurité (mesures dites 
« faibles »), ces mesures ne suffisent pas à garantir une sécurité 
pleine et entière. Les mesures techniques (« fortes ») permettant 
de limiter la température au robinet sont beaucoup plus efficaces.
Suivant le type d’installation et son but, ainsi que selon l’évalua-
tion des risques sur place, différentes précautions peuvent être 
prises pour protéger les utilisatrices/utilisateurs de potentielles 
brûlures par l’eau tirée au robinet.

Avec une température de l’eau à 50 °C, il serait possible d’éviter 
de graves brûlures, ou tout au moins d’en réduire le nombre 
[3]. C’est ce que démontrent également des études menées 
en Australie, au Canada et au Royaume-Uni. Dans ces pays, le 
nombre de victimes de brûlures a pu être partiellement abaissé 

par l’introduction de régulateurs limitant la température maxi-
male de l’eau courante. Cependant, un manque d’entretien de 
ces régulateurs est aussi responsable de brûlures par une eau 
trop chaude au robinet, qui se traduisent par une augmentation 
de la morbidité et de la mortalité [21–24].

Quick-Alert®

4	 Pour simplifier la lecture de cette Quick-Alert, nous englobons dans le terme de patient·e·s également les client·e·s des organisations d’aide et de soins à 
domicile et les résident·e·s des institutions du long séjour ou de réadaptation.

n° 57n° 57

https://cbtrust.org.uk/get-informed/campaigns/national-burn-awareness-day/
https://ameriburn.org/advocacy-and-prevention/burn-awareness-week/
https://ameriburn.org/advocacy-and-prevention/burn-awareness-week/
https://www.kidsafevic.com.au/home-safety/fire-safety-burns-and-scalds/
https://www.kidsafevic.com.au/home-safety/fire-safety-burns-and-scalds/
https://patientensicherheit.ch/wp-content/uploads/2023/03/QA-No-52_Mobilier-sur-roulettes_20221207.pdf
https://patientensicherheit.ch/wp-content/uploads/2023/03/QA-No-52_Mobilier-sur-roulettes_20221207.pdf


Fondation Sécurité des patients Suisse · Quick-Alert® n° 57 · 9 février 2026 5

Quick-Alert®

Lavabo
	− Thermostat sous-lavabo (robinet d’arrêt) 

Le thermostat est installé sous le lavabo et permet de pro-
téger des brûlures. Lors de l’installation, une température 
maximale peut être réglée (38 °C – 40 °C est recommandé) 
et ne peut pas être dépassée. Une désinfection thermique 
peut cependant être effectuée en tout temps.

	− Mitigeur de lavabo 
Le mitigeur avec fonction CoolStart – aussi appelée « avec 
démarrage en eau froide » – est une alternative au thermos-
tat sous-lavabo. Lorsque la poignée est en position médiane 
(voir figure 3), elle ne délivre que de l’eau froide. L’eau 
chaude ne s’écoule que lorsque la poignée est orientée 
vers la gauche. Une limitation de température maximale 
peut être réglée dans la poignée (38 °C – 40 °C). Cette 
variante présente un avantage écologique, car elle diminue 
automatiquement la consommation d’eau chaude. Dans les 
robinetteries standard, lorsque la poignée est en position 
de base, il y a consommation d’énergie immédiate, car elle 
délivre de l’eau mélangée.

Figure 3 : Mitigeur de lavabo avec fonction CoolStart. 

	− Mitigeur électronique pour lavabo avec préréglage de la 
température (infrarouge) 
Ce mitigeur est actionné sans contact, par capteur à infra-
rouge, ce qui représente un avantage en termes d’hygiène. 
La température souhaitée peut être préréglée et maintenue 
constante, même si la pression de l’eau dans le réseau 
d’eau froide ou chaude se modifie. Le jet d’eau est stoppé 
automatiquement après un intervalle de temps prédéfini 
(p. ex. 60 secondes), ce qui permet une économie d’eau. 

	− Mitigeur électronique pour lavabo avec régulation de la 
température (infrarouge)  
Si l’on souhaite aussi pouvoir tirer de l’eau froide, il est 
possible de choisir un mitigeur avec régulation de la tempé-
rature. La robinetterie est identique à celle du mitigeur élec-
tronique avec préréglage, mais dispose en plus d’une petite 
molette sur le côté pour définir la température. Ce système 
permet également de régler une température maximale.

	− Protection contre les brûlures pour les installations 
d’eau chaude 
La protection contre les brûlures est installée directement 
sur le bec du mitigeur et interrompt le jet d’eau lorsque la 
température préréglée est atteinte.

Mitigeurs pour la douche et la baignoire
Il convient aussi d’accorder une attention particulière à la préven-
tion contre les brûlures lors du choix des mitigeurs pour la douche 
et la baignoire, afin de protéger les utilisatrices/utilisateurs contre 
de trop hautes températures de l’eau. Des changements brus-
ques de pression dans les canalisations ou des chauffe-eau/
ballons d’eau chaude dont la température est réglée trop haut 
représentent un danger. Des thermostats et fonctions de sécu-
rité garantissant un écoulement d’eau à température constante 
constituent une protection efficace contre les brûlures. À cet effet, 
il existe des mitigeurs avec limitation ou régulation de la tem-
pérature. Ils sont disponibles pour la douche ou la baignoire, et 
comprennent en plus, pour cette dernière, un bec de baignoire.

	− Mitigeur thermique (thermostat) avec limitation méca-
nique de la température 
Avec ce genre d’installation, l’eau qui s’écoule ne peut 
pas dépasser 38 °C – 40 °C dans une utilisation normale. 
Ce n’est qu’en débloquant volontairement le verrou que la 
température maximale définie peut être atteinte (limitation 
mécanique de la température – voir figure 4). En outre, un 
thermostat empêche toute variation de la température, car 
celle-ci est maintenue constante.

Figure 4 : Exemples de mitigeurs de douche avec limitation mécanique de la 
température de sortie à env. 38 °C, qui ne peut être débloquée que par une 
pression sur le bouton.

	− Mitigeur thermique (thermostat) avec régulation  
intégrée de la température 
Le thermostat avec régulation intégrée de la température 
contrôle en continu la température de l’eau pendant l’utilisa-
tion. Il réagit rapidement aux variations de pression et main-
tient l’eau de manière constante à la température préréglée.

Étant donné que la température de sortie aux robinets dépend de 
nombreux facteurs, elle peut aussi varier beaucoup à l’intérieur 
d’un même bâtiment. Un autocontrôle régulier est nécessaire 
pour évaluer de manière efficace aussi bien le danger lié aux brû-
lures que le risque de contamination par des germes. Dans les 
établissements stationnaires notamment, il convient de procéder 
à des contrôles ponctuels de la température maximale de l’eau 
en différents points. Les check-lists de l’Association pour l’eau, 
le gaz et la chaleur (SVGW) peuvent être utiles en la matière [25]. 
Sur cette base, et en accord avec les responsables concernés 
(hygiène, service technique, etc.), des adaptations peuvent être 
apportées à la température de l’eau dans les réservoirs.
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Législation / Régulation

L’eau de consommation est une denrée alimentaire et, à ce titre, elle est régie par la législation suisse sur les denrées alimentaires 
et les ordonnances y afférentes.

	− Au robinet, la température de l’eau – quel que soit le système de traitement et de distribution – doit être de 50 °C (voir figure 5).

	− Dans l’ensemble du système de distribution (retour de circulation), la température ne doit jamais être inférieure à 55 °C.

	− À la sortie du réservoir, la température de l’eau doit être au minimum de 60 °C.

	− Pour réguler la température et éviter des variations soudaines, l’emploi de vannes mélangeuses électroniques ou thermos-
tatiques est recommandé pour les solutions décentralisées [26].

	− Lorsqu’une limitation de la température est indispensable au moyen de mitigeurs thermiques – pour éviter p. ex. le risque de 
brûlures, notamment dans les écoles, les établissements de santé, etc. –, il convient de redoubler de vigilance dans la sur-
veillance des légionelles. L’ensemble du système, y compris les mitigeurs thermiques/vannes mélangeuses, doit être planifié 
et installé de façon que tous les éléments puissent au besoin être désinfectés par des moyens thermiques ou chimiques.

	− Maintenance et entretien réguliers (désinfection) de toutes les canalisations et de la robinetterie par du personnel qualifié.

	− Il doit être possible de prouver – certificats valides à l’appui – que tous les éléments de la robinetterie répondent aux 
exigences techniques prescrites et que les matériaux en contact avec l’eau de consommation sont irréprochables au plan 
de l’hygiène.

Installations d’eau chaude sanitaire : normes et recommandations
	− SIA 385/1:2020 : Installations d’eau chaude sanitaire – Bases générales et exigences [27] 

	− SIA 385/2:2025 : Installations d’eau chaude sanitaire dans les bâtiments – Besoins en eau chaude, exigences globales et 
dimensionnement [28] 

	− Recommandations OFSP et OSAV sur les légionelles et la légionellose, modules 1 à 21 [19] 

	− Directive SVGW W3 pour installations d’eau potable, incl. compléments E1, E2, E3 et E4 [29] 

Température max. de l’eau chaude lors 65 °C d’une augmen-
tation périodique de la température (formation de calcaire)

Température minimale de l’eau chaude atteinte  
60 °C à la sortie du réservoir

Température minimale de l’eau chaude atteinte  
55 °C dans le retour de circulation

Température minimale de l’eau chaude atteinte  
50 °C au niveau du point de prélèvement

Température minimale pour de l’eau chaude  
40 °C disponible

Température ambiante maximale 25 °C  
Température dans les conduites d’eau froide et  
dans les conduites d’émission d’eau chaude

65 °C

60 °C

55 °C

50 °C

45 °C

40 °C

25 °C

Destruction de légionelles

Viable mais pas capable  
de se multiplier

Multiplication optimale de  
légionnelles

Viable mais pas capable  
de se multiplier

Figure 5 : Influence de la température de l’eau chaude sur Legionella spp. et exigences relatives au niveau de température de certains composants 
de l’alimentation en eau, conformément aux recommandations de l’OFSP et de l’OSAV [19]
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Remarque

Cette problématique a une importance qui dépasse le cadre régional. Merci d’en examiner la portée pour votre établissement 
et de veiller, le cas échéant en accord avec les organismes dont vous relevez, à ce qu’elle soit diffusée de manière ciblée et, 
si nécessaire, à un large public.

Les présentes recommandations visent à sensibiliser et à soutenir les institutions de santé et les professionnels actifs dans le 
domaine de la santé pour l’élaboration de directives internes à leur établissement. Il incombe aux fournisseurs de prestations 
de les examiner dans leur contexte local et de décider si elles revêtent un caractère obligatoire ou si elles doivent être modi-
fiées ou rejetées. La forme spécifique et l’application à chaque cas selon les mesures de précaution en vigueur (en fonction 
des conditions locales sur le plan technique, entrepreneurial, légal, personnel et de la situation) relèvent exclusivement de la 
responsabilité des prestataires compétents.

Contact

Fondation Sécurité des patients Suisse
Nordstrasse 31
CH-8006 Zurich
T +41 43 244 14 80
cirrnet@patientensicherheit.ch
www.patientensicherheit.ch/quick-alerts-fr

Images 

Figures 3 et 4 à la page 5, avec l’aimable autorisation de la société Hansgrohe SA.
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